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AI. Armand de Mann, consul général d’Autriche-Hongrie 
à Montréal, a bien voulu nous communiquer, l’ayant reçue lui- 
même du Bureau central de Vienne, une longue série d’infor 
mations, fort précieuses pour ceux qui se disposeraient à faire 
le voyage du Canada en Autriche au temps du Congrès.

11 y a quatre sortes de billets, dont on peut se munir pour 
assister au Congrès de Vienne: lo Les bordés de violet, qui 
donnent droit à toutes les séances et au compte rendu et coû
tent environ deux piastres (dix couronnes) ; 2o les bordés de 
vert, qui donnent droit aux séances, mais non au compte rendu 
et coûtent une piastre vingt (six couronnes) ; 3o les billets 
d’un jour, bordés de vert eux aussi, mais portant la date du 
jour auquel ils donnent droit, et qui coûtent, ceux-là, quarante 
cents environ (deux couronnes) ; 4o enfin les cartes d’étu
diants, bordés de vert, mais marqués d’un St qui confèrent à 
une catégorie spéciale — les jeunes — le droit d’assistance à 
toutes les séances, mais non au compte rendu, et qui coûtent 
soixante cents (trois couronnes).

Les chemins de fer du royaume ont accordé 50 pour cent de 
réduction en troisième classe et 30 pour cent en première et 
deuxième classes. Avec son billet de congressiste, violet ou 
vert, on s’adresse aux diverses gares d’Autriche-Hongrie, du 
5 au 15 septembre pour aller à Vienne et du 12 au 22 pour en 
revenir. Cela suppose évidemment qu’on demande son billet 
de congressiste d’avance et par lettre. Alors il faut ajouter 
8 cents au prix indiqués plus haut.

Pour le logement, le Bureau central de Vienne se charge de 
fournir un lit dans une salle publique pour vingt cents par 
nuit, une chambre dans une famille privée pour soixante cents 
par nuit, et une chambre d’hôtel pour quatre-vingt 
cents à une piastre par nuit et par personne. Le bureau 
ne fait que donner les adresses. L’argent se paie à l’hôtel, à


